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gration socio-économique au monde du
travail, sans désavantage pour leurs
employeurs.
Les pouvoirs publics, les sociétés et les
privés peuvent soutenir également les
ateliers protégés soit en achetant les
produits artisanaux fabriqués par les
handicapés, soit en proposant des
travaux, destinés à couvrir leurs besoins,
susceptibles d'être accomplis par les
handicapés en ateliers protégés.

L'ADIJ est consciente que plusieurs usines

sont susceptibles d'offrir du travail
aux ateliers protégés. Dans le but de
soutenir les efforts déployés par les
institutions, elle lance un appel en leur
faveur. Elle invite les employeurs et les
travailleurs à faire en sorte que les
handicapés puissent continuer à bénéficier
des bienfaits d'une intégration économique

et sociale à la société actuelle.
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